
Obligations légales d'affichage, d'information de prix, 

provenance, marque ou d'identification.  

 

 
 

Article L113-3 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Ordonnance n°2009-866 du 15 juillet 2009 - art. 16 

Tout vendeur de produit ou tout prestataire de services doit, par voie de marquage, 

d'étiquetage, d'affichage ou par tout autre procédé approprié, informer le consommateur sur 

les prix, les limitations éventuelles de la responsabilité contractuelle et les conditions 

particulières de la vente, selon des modalités fixées par arrêtés du ministre chargé de 

l'économie, après consultation du Conseil national de la consommation.  

Cette disposition s'applique à toutes les activités visées au dernier alinéa de l'article L. 113-2.  

Article L217-1 En savoir plus sur cet article... 

Créé par Loi 93-949 1993-07-26 annexe JORF 27 juillet 1993 

Quiconque aura, soit apposé, soit fait apparaître par addition, retranchement, ou par une 

altération quelconque, sur les objets fabriqués, le nom d'un fabricant autre que celui qui en est 

l'auteur, ou la raison commerciale d'une fabrique autre que celle où lesdits objets auront été 

fabriqués, ou enfin le nom d'un lieu autre que celui de la fabrication, sera puni des peines 

prévues à l'article L. 216-9, sans préjudice des dommages-intérêts, s'il y a lieu.  

Tout marchand, commissionnaire ou débitant quelconque sera passible des effets de la 

poursuite, lorsqu'il aura sciemment exposé en vente ou mis en circulation les objets marqués 

de noms supposés ou altérés. 

Article L217-2 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Loi n°2003-239 du 18 mars 2003 - art. 71 JORF 19 mars 2003 

Sera punie des peines prévues par l'article L. 213-1 toute personne qui aura frauduleusement 

supprimé, masqué, altéré ou modifié de façon quelconque les noms, signatures, 

monogrammes, lettres, chiffres, numéros de série, emblèmes, signes de toute nature apposés 

ou intégrés sur ou dans les marchandises et servant à les identifier de manière physique ou 

électronique. Seront punis des mêmes peines les complices de l'auteur principal. 

Article L217-6 En savoir plus sur cet article... 

Créé par Loi 93-949 1993-07-26 annexe JORF 27 juillet 1993 

Quiconque, sur des produits naturels ou fabriqués, détenus ou transportés en vue de la vente, 

mis en vente ou vendus en France, ou sur des emballages, caisses, ballots, enveloppes, 

bandes, étiquettes, etc., aura apposé ou sciemment utilisé une marque de fabrique ou de 

commerce, un nom, un signe ou une indication quelconque de nature à faire croire, s'ils sont 

étrangers, qu'ils ont été fabriqués en France ou qu'ils sont d'origine française et, dans tous les 

cas, qu'ils ont une origine différente de leur véritable origine française ou étrangère, sera puni 

des peines prévues par l'article L. 213-1, sans préjudice des dommages-intérêts, s'il y a lieu. 
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Toutefois, cette disposition ne sera pas applicable lorsque le produit portera, en caractères 

manifestement apparents, l'indication de la véritable origine, à moins que la fausse indication 

d'origine ne constitue une appellation régionale protégée par la section 1 du chapitre V du titre 

Ier du livre Ier. 

En ce qui concerne les produits français, la raison sociale, le nom et l'adresse du vendeur ne 

constituent pas nécessairement une indication d'origine. 

Article L217-7 En savoir plus sur cet article... 

Créé par Loi 93-949 1993-07-26 annexe JORF 27 juillet 1993 

Seront punis des peines prévues par l'article L. 213-1 ceux qui, par addition, retranchement ou 

par une altération quelconque des mentions primitivement portées sur le produit, par des 

annonces, brochures, circulaires, prospectus ou affiches, par la production de factures ou de 

certificats d'origine mensongers, par une affirmation verbale ou par tout autre moyen, auront 

fait croire à l'origine française de produits étrangers ou, pour tous produits, à une origine 

différente de leur véritable origine française ou étrangère. 

Article L113-5 En savoir plus sur cet article... 

Créé par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 87 (V) 

Le numéro de téléphone destiné à recueillir l'appel d'un consommateur en vue d'obtenir la 

bonne exécution d'un contrat conclu avec un professionnel ou le traitement d'une réclamation 

ne peut pas être surtaxé. Il est indiqué dans le contrat et la correspondance. 

NOTA:  

Loi n° 2008-776 du 4 août 2008 article 87 II : L'article L. 113-5 du code de la consommation 

entre en vigueur le 1er janvier 2009. Il est applicable aux contrats en cours à cette date. 
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